
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	date: 
	numero-enregistrement: 
	DescProjet-intituleProjet: Aménagement du quartier d'habitation de la Frange de Bourg Nord à Pîtres
	infosNominatives1-composantIdentite-info-nomNaissance: 
	infosNominatives1-composantIdentite-info-prenoms: 
	infosNominatives1-raisonSociale: LES TERRES A MAISONS NORMANDIE
	infosNominatives1-composantIdentiteMorale-infos: CRESTIN Jean-Baptiste Président
	infosNominatives1-formeJuridique: Société en nom collectif
	listeCategories-codesRubriques: 39°
	listeCategories-caracteristiquesProjet: Le projet prévoit l'aménagement, en trois opérations différées, d'un quartier d'habitation sur un terrain d'assiette de 7,10 Ha. La surface de plancher qui sera créée est d'environ 19 600 m².  Le projet s'étend au global, sur une superficie de 7,10 Ha. Il fera l'objet, en parallèle, d'un dossier de déclaration Loi sur l'Eau au titre de la rubrique 2.1.5.0.
	caractGenProj1-natureProjet: Il s'agit d'un projet d'aménagement permettant la viabilisation, en plusieurs opérations différées, d'un futur quartier d'habitation, en frange nord du bourg de Pîtres. Il s'agit d'un site actuellement agricole enserré entre le bourg de Pîtres et la RD321.
Un maillage routier sera réalisé pour compléter le réseau déjà existant et assurer la desserte du site. En complément, le projet prévoit le développement de chemins piétons et cyclables permettant de rejoindre aisément les commerces et services de Pîtres et limiter l'utilisation de la voiture au quotidien. Le long des axes de desserte, des places de stationnement perméables seront créées.
Enfin, le projet prévoit une gestion douce des eaux pluviales qui s'intégrera dans un maillage paysager et planté participant à l'intégration paysagère du projet.
Aucune démolition n'est à prévoir.
	infosNominatives1-numeroSiret: 40309780100035
	caractGenProj1-objectifsProjet: L'objectif du projet est de répondre aux besoins en logement de la commune qui connaît une forte dynamique démographique. Le projet a été initié dans le cadre du PLUi-H de l'Agglomération Seine Eure qui précise notamment que le projet doit :
   - être à dominante résidentielle,
   - proposer un phasage permettant de le réaliser en plusieurs opérations successives et complémentaires,
   - définir une densité sensiblement plus importante que dans le reste du territoire,
   - intégrer le développement des circulations douces pour permettre un accès aisé aux services et commerces,
   - cadrer les constructions et créer un front urbain en continuité du bourg,
   - végétaliser le site pour assurer son intégration paysagère et le maintien des fonctionnalités écologiques,
   - faciliter les circulations grâce à la voie centrale qu'est la rue de Rouen.

Ces objectifs sont repris dans le projet présenté (et annexe 8).
	caractGenProj1-descPhaseTravaux: Le projet est composé de trois opérations successives, qui feront chacune l'objet d'un permis d’aménager.  Le présent dossier concerne l'ensemble du projet, afin de prendre en considération les enjeux environnementaux de manière globale.

Les opérations différées permettent de répondre à la première phase de programmation de l'OAP cadrant le site, et d'assurer un étalement, dans le temps, de l'arrivée de nouveaux habitants dans la commune.
La première opération sera réalisée à court terme et viendra compléter les opérations en cours d'élaboration.
Pour chaque opération, la création du maillage routier et des cheminements doux sera réalisée en premier lieu afin de structurer l'opération et permettre la mise en place des ouvrages de gestion des eaux pluviales et, de ce fait, des aménagements paysagers connexes.
	caractGenProj1-descPhaseExploit: Le projet consiste en l'aménagement et la viabilisation du futur quartier. Il s'agira, à terme, d'un nouveau quartier d'habitation en continuité du bourg de Pîtres. Il sera relié aux axes structurants du territoire circulant au nord et à l'est, et aux commerces et équipements du bourg, grâce à la création d'un maillage de chemins piétons et cyclables.

Le projet, au global, prévoit une centaine de lots envisagés, dont le nombre et les surfaces sont réparties, par opération, d'après les précisions indicatives du 4.5 ci-après. Le phasage permet de répartir l'arrivée des nouveaux habitants dans le temps et, ainsi, faire perdurer les équipements dans de bonnes conditions de fonctionnement.

L'accessibilité au site est aisée grâce à la présence de la RD321 au nord et la RD20 qui marque la limite Est du projet. La rue de Rouen marque la limite entre les phase 1 et 2 du projet et irrigue celui-ci vers les axes structurants.

Ce maillage, particulièrement en bordure nord, permet également la végétalisation du projet. Le maintien des éléments végétaux au nord du site et la création de nouveaux espaces plantés permettront de promouvoir une intégration paysagère du projet. Les vues dégagées vers les coteaux de la Seine identifiées au nord-ouest, seront maintenus grâce au rapprochement des constructions sur les axes de desserte interne. Ce recul permet d'implanter les constructions plus en contrebas et d'éloigner ces dernières de la RD321, source de nuisances sonores. L'OAP a déjà pris en compte le classement sonore en obligeant le recul des constructions et éviter le secteur affecté par le bruit, tel que défini par arrêté préfectoral.

La végétalisation du site est également imposée à la parcelle privée, pour assurer l'intégration paysagère et écologique de tout le quartier. les gestion des eaux pluviales sera alternative et participera à la qualité paysagère du projet.
	listeProceduresAdministratives: autorisation de loi sur l'eau (IOTA); permis d'aménager
	listeGrandeursCaract-nomsGrandeursCaracteristiques: Le projet prévoit trois opérations d'aménagement avec espaces publics, voiries et des places de stationnement le long des voiries pour les trois opérations 
	listeGrandeursCaract-valeursGrandeursCaracteristiques: Opération 1 : Environ 41 lots sur un terrain d'assiette de 28 755 m² pour une SDP d'environ 8200m² ; Opération 2 : environ 40 lots sur un terrain d'assiette de 29 657 m² pour une SDP d'environ 8000m²  ; Opération 3 :  environ 17 lots sur un terrain d'assiette de 12 645 m² pour une SDP d'environ 3400m² ; Environ 60 places de stationnement (revêtement perméable)
	listeCommunesImplantation: RUE DE ROUEN  27590 PITRES;  PITRES
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-degres: 1
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-minutes: 13
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-secondes: 19
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-longitude-orientation: E
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-degres: 49
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-minutes: 19
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-secondes: 33
	caractGenProj2-coordonneesGeographiques-latitude-orientation: N
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueDepart-latitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-longitude-orientation: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-degres: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-minutes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-secondes: 
	caractGenProj2-positionGeographiqueArrivee-latitude-orientation: 
	listeCommunesTraversees: 
	: 
	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos: Les ZNIEFF les plus proches se situent à environ 550 m au nord du site. Il s'agit de la ZNIEFF 1 du "Bois de Pîtres" et de la ZNIEFF 2 de "La Forêt de Longboel, le Bois des Essarts".
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo: Le département de l'Eure est concerné par un PPBE, approuvé le 27 novembre 2014. Le projet est proche de la RD 321 qui fait l'objet d'un périmètre de classement sonore. L'OAP Frange du bourg du PLUi de l'Agglomération Seine Eure dans laquelle s'inscrit le projet a pris en considération le recul de la RD321. Seuls des fonds de jardins et pistes cyclables sont concernées par ce classement.
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos: L’Agglomération Seine Eure a réalisé une étude de la Trame Verte, Bleue et Noire du territoire. Celle-ci n'a pas recensé d'enjeux en matière de milieux humides sur le site ou à proximité.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos: La commune de Pîtres est concernée par le PPRi de la Vallée de l'Andelle, approuvé par arrêté préfectoral du 7 juillet 2020. 
Situé en léger surplomb par rapport au centre-bourg, le site de projet n'est pas concerné par le zonage de ce PPRi.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos: Le projet se situe à 500 m du SI "Les Falaises de l'Andelle et de la Seine". Les covisibilités sont lointaines et le projet prévoit le maintien d'ouvertures paysagères vers les coteaux de la Seine.
Depuis le coteau, le projet sera visible, de loin. Sa situation en continuité de l'existant et les mesures d'intégration paysagère prévues viendront limiter la visibilité.
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos: Les sites Natura 2000 les plus proches sont : 
- les Boucles de la Seine Amont d'Amfreville à Gaillon (directive Habitat, n°FR2300126), à 1,5 km au sud-est du site 
- les Îles et berges de la Seine dans l'Eure (Directive Habitat n° FR2302007), à 1,5 km au sud du site.
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos: Le projet se situe à un peu plus d'1km au nord-est du SC "La Côte des deux amants" à Romilly-sur-Andelle. Les covisibilités sont lointaines et le projet prévoit le maintien d'ouvertures paysagères vers les coteaux de la Seine. 
Depuis le coteau, le projet sera visible, de loin. Sa situation en continuité de l'existant et les mesures d'intégration paysagère prévues viendront limiter la lisibilité.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos: Le projet engendre l'arrivée de nouveaux habitants et donc des besoins liés à l'AEP. Le captage alimentant la commune de Pîtres est en suffisance pour alimenter le projet. Il n'est pas prévu de nouveaux prélèvements.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos: L’Agglomération Seine Eure a réalisé une étude de la Trame Verte, Bleue et Noire du territoire. Celle-ci n'a pas recensé d'enjeux en matière de biodiversité sur le site. Il s'agit d'un secteur agricole enserré entre la RD321 et les espaces bâtis de Pîtres.
Le projet prévoit la création d'une trame verte (favorisée par le maintien de certains éléments végétaux et la plantation de haies) et bleue (gestion douce des eaux pluviales et création de mares), qui sera support de biodiversité.
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos: Les milieux d'intérêt des sites Natura 2000 les plus proches sont les boisements, formations herbeuses et cavités des coteaux, et les milieux humides et forestiers de la vallée de Seine. Les espaces agricoles du secteur et leur situation ne permet pas d'imaginer une incidence, même indirecte, sur les sites Natura 2000 à proximité.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesZonesSensibiliteParticuliereInfos: Les covisibilités avec les coteaux de la Seine sont lointaines et le projet prévoit le maintien d'ouvertures paysagères vers ces derniers. La végétalisation du site permettra son intégration dans le paysage global du bourg de Pîtres qui se situe entre les sites et le projet.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos: Le projet, en extension, sera consommateur d'espace agricole. Cette consommation a été quantifiée et analysée dans le cadre du PLUi. Le projet se situant, en effet, en zone "A Urbaniser" du PLUI-H de l'Agglomération Seine-Eure. Celui-ci a fait l'objet d'une évaluation environnementale.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos: Une ligne haute-tension traverse la partie nord-ouest du site. Les mesures mises en place sont conformes aux recommandations de RTE. Le plan d'aménagement prévoir l'évitement des secteurs bâtis avec un recul minimal de 3 à 5 m entre la ligne et les habitations.
Le plan d'aménagement a pris en compte le passage de la ligne qui a été intégrée aux espaces verts ou de jardin du projet. 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos: La commune de Pîtres est concernée par le PPRi de la Vallée de l'Andelle, approuvé par arrêté préfectoral du 7 juillet 2020. 
Situé en léger surplomb par rapport au centre-bourg, le site de projet n'est pas concerné par le zonage de ce PPRi.
Aucun axe de ruissellement n'est identifié sur site par le PPRi ou le PLUi-H.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos: Le projet prévoit la construction d'une centaine de logements sur les 3 opérations (réalisées en différé). Une circulation liée au déplacement des futurs habitants est prévue. Des accès aisés sur les axes principaux de desserte du territoire sont prévus. Le transit automobile via ces grands axes, permet d'éviter l'engorgement du centre-bourg et des axes secondaires. Le maillage cyclable et piéton permet d'inciter à l'utilisation des mobilités décarbonées pour accéder aux commerce et services.
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitOuEstConcerneParNuisancesSonoresInfos: Le projet est proche de la RD 321 qui fait l'objet d'un périmètre de classement sonore. L'OAP Frange du bourg du PLUi de l'Agglomération Seine Eure dans laquelle s'inscrit le projet a pris en considération le recul de la RD 321 (annexe 8). Seuls des fonds de jardins, espaces verts publics et pistes cyclables sont concernées par ce classement. Aucune habitation ne sera construite dans le périmètre sonore de l'infrastructure. Les isolations phoniques seront particulièrement soignées.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursOuEstConcerneParNuisancesOlfactivesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsOuEstConcerneParVibrations: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiOuEstConcerneParEmissionsLumiInfos: Le projet nécessite la mise en place d'un éclairage public qui sera source de pollution lumineuse, en continuité du bourg. Un éclairage économe et adapté sera mis en place pour limiter au maximum les émissions lumineuses du projet (arrêté du 27 décembre 2018).  Dans la mesure du possible, la commune veillera à éteindre l'éclairage public de nuit. Par ailleurs, l'étude Trame Verte, Bleue et Noire de l'Agglo Seine Eure prévoit un plan d'actions pour une amélioration de la biodiversité nocturne.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos: Les rejets dans l'air seront liés au trafic automobile et au chauffage domestique. La végétalisation du secteur visera, en partie, à réduire ces incidences.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos: La création de logements engendrera le rejet d'eaux usées dans le réseau communautaire. La commune est raccordée au système d'assainissement de Léry, d'une capacité de 60 000 EH, en capacité d'accueillir les eaux usées du projet (44% de capacité nominale en 2017).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos: La création de logement aura pour conséquence une hausse de la production de déchets ménagers et recyclables. La collecte de ces nouveaux volumes seront intégrés à la collecte déjà mise en place par l'Agglomération Seine Eure.
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos: Le site fait partie d'une zone de prescription archéologique qui s'étend sur toute la vallée de Seine. Le projet sera porté à connaissance de la DRAC pour connaitre les prescriptions précises sur ce sujet (diagnostic, fouilles,...) lors de l'instruction des permis d'aménager.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos: Le site est actuellement agricole et fait l'objet de plusieurs types de cultures recensées au RPG 2019. A terme, le site sera dédié au logement.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos: Deux opérations de logements (une dizaine) sont en cours d'aménagement en bordure ouest. 
Les incidences cumulées seront en terme de vie de quartier : trafic, consommation des ressources, rejet d'eaux usées et gestion des eaux pluviales.  Ces éléments, notamment grâce au phasage et aux infrastructures communautaires, sont pris en compte en amont des réflexions. Les incidences ayant déjà été étudiées au stade de l'OAP dans le PLUi-H de l'Agglomération Seine Eure.
	CaracteristiquesImpactProjet-effetsTransfontieresInfos: 
	CaracteristiquesImpactProjet-mesuresProjetsInfos: Le projet respecte l'OAP qui a pris plusieurs mesures en faveur de l'environnement : 
   - Un phasage permettant de limiter l'arrivée massive de population,
   - L'évitement de la zone de bruit de la RD321, le recul des habitations et les recommandations d'une isolation phonique accrue,
   - La création d'un maillage dédié aux mobilités douces pour inciter à utiliser les mobilités décarbonées,
   - La collecte alternative des eaux pluviales permettant l'amélioration de la qualité paysagère de l'opération,
   - Le respect d'un minimum d'espaces perméables aux eaux de pluies et une gestion à la parcelle,
   - L'intégration de la ligne électrique dans les espaces non bâtis de l'opération pour s'éloigner des futures habitations,
   - La création d'un espace vert en frange nord et d'une coulée verte marquant la limite Est du projet,
   - Une végétalisation globale des espaces publics et des espaces privés
   - La création d'un front urbain le long de la Route de Rouen pour renforcer le rôle de centralité du bourg,
   - Des stationnements visiteurs, perméables, le long des voiries et un réseau viaire organisé pour rejoindre aisément les axes principaux.
	AutoEvaluation-autoEvaluationInfos: Le projet est intégré à l'OAP Frange de Bourg dans le PLUi-H de l'Agglomération Seine Eure. Ce document d'urbanisme et ses OAP ont déjà fait l'objet d'une évaluation environnementale. Le projet est pleinement compatible avec les préconisations de l'OAP. Cette dernière vient apporter des mesures en faveur de l'environnement, notamment pour les circulations douces, la gestion de l'eau, l'écologie urbaine et l'intégration paysagère du projet.
Globalement, il est à noter que le site ne présente que peu d'enjeux en matière d'environnement. Les enjeux principaux étant lié à la gestion de l'eau (consommation, rejets, imperméabilisation). Ces thématiques seront plus particulièrement traitées dans le cadre du dossier de Déclaration au titre de la "Loi sur l'Eau". Les mesures mises en place permettent d'envisager une bonne prise en compte des enjeux environnementaux du site et de ses abords, notamment pour son intégration paysagère.
Au vu des enjeux et de la rédaction future d'un dossier "Loi sur l'Eau", il ne semble pas opportun de réaliser une étude d'impact. Les procédures connexes permettront d'assurer une bonne prise en compte des enjeux, notamment en matière d'eau et de paysage.
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